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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 22 octobre 2007 modifiant l’arrêté du 26 octobre 1987 modifié fixant les modalités
d’application du décret du 5 août 1970 modifié fixant le régime particulier des primes
accordées à certains personnels techniques de la navigation aérienne

NOR : DEVA0758758A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et le ministre du
budget, des comptes publics et de la fonction publique, 

Vu le décret du 5 août 1970 modifié fixant le régime particulier des primes accordées à certains personnels
techniques de la navigation aérienne ;

Vu le décret no 90-998 du 8 novembre 1990 modifié portant statut du corps des ingénieurs du contrôle de la
navigation aérienne ;

Vu le décret no 91-56 du 16 janvier 1991 modifié portant statut du corps des ingénieurs électroniciens des
systèmes de la sécurité aérienne ;

Vu le décret no 93-622 du 27 mars 1993 modifié relatif au statut particulier du corps des techniciens
supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile ;

Vu le décret no 2002-1393 du 22 novembre 2002 modifié relatif aux conditions de nomination et
d’avancement dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile ;

Vu le décret no 2003-445 du 16 mai 2003 relatif au régime indemnitaire alloué aux fonctionnaires des corps
techniques de la navigation aérienne détachés dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile,
modifié par le décret no 2004-1294 du 26 novembre 2004 ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 1987 modifié fixant les modalités d’application du décret du 5 août 1970 modifié
fixant le régime particulier des primes accordées à certains personnels techniques de la navigation aérienne, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Les quatrième et cinquième alinéas de l’article 2 de l’arrêté du 26 octobre 1987 susvisé sont
ainsi rédigés :

« Sont classés au niveau 4 les techniciens supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile de
classe exceptionnelle, les ingénieurs électroniciens principaux des systèmes de la sécurité aérienne et les
ingénieurs principaux du contrôle de la navigation aérienne.

Sont classés au niveau 5 les ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne divisionnaires, les
ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne divisionnaires, les ingénieurs en chef du contrôle de la
navigation aérienne et les fonctionnaires détachés dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile. »

Art. 2. − Le directeur général de l’aviation civile est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet
au 1er janvier 2007 et sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2007.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU
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Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI


